
Tableau de concordance  

Pacte Mondial    

 

Droits de l’homme 

Principes du Pacte mondial Sources 

Promouvoir et respecter la protection du droit 

international relatif aux droits de l’homme dans leur 

sphère d’influence 

- COP 2013 et 2014 

- Renouvellement au Pacte mondial (page 59 du rapport) 

- Attestations de respect des attestations de l’OIT (page 60 du 

rapport) 

Filiales ne se rendent pas complices des violations des 

droits de l’homme 

- COP 2013 et 2014 

- Charte de déontologie (page 56 du rapport) 

- Veiller aux bonnes conditions de travail (pages 62, 63 du 

rapport) 

Droit du travail 

Principes du Pacte mondial Sources 

Respecter la liberté d’association et reconnaître le droit 

de négociation collective 

- COP 2013 et 2014 

- Veiller aux bonnes conditions de travail (pages 62, 63 du 

rapport) 

Élimination de toutes formes de travail forcé ou 

obligatoire 

- COP 2013 et 2014 

Abolition effective du travail des enfants - COP 2013 et 2014 

Élimination de la discrimination en matière d’emploi - COP 2013 et 2014 

- Agir pour l’égalité, la diversité et l’égalité des chances (pages 

59, 60, 61, 65 du rapport) 

Environnement 

Principes du Pacte mondial Sources 

Appliquer l’approche de précaution face aux problèmes 

environnementaux 

- COP 2013 et 2014 

- Certification environnementale (pages 59, 63 du rapport) 

Initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d’environnement 

- COP 2013 et 2014 

- Pour une mobilité durable et des transports plus verts (pages 

63, 64 du rapport) 

- Ingénierie durable (page 64 du rapport) 

Favoriser et diffuser des technologies respectueuses 

de l’environnement 

- COP 2013 et 2014 

- Innover pour la Société (page 64 du rapport) 

Lutte contre la corruption 

Principes du Pacte mondial Sources 

Agir contre la corruption sous toutes ses formes y 

compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin 

- COP 2013 et 2014 

- Charte de déontologie (page 56 du rapport) 


